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Chères Tarnacoises, chers Tarnacois,

Je tiens tout d’abord à vous adresser, ainsi qu’à vos 
proches, mes meilleurs vœux !

Le Conseil Municipal se joint à moi afin de vous souhaiter 
une année de bonheur, de prospérité, et de sérénité en pleine 
santé !

Cette année encore, le Conseil Municipal développe de 
nombreux projets visant l’amélioration de la vie sur notre 
commune : rénovation du camping de l’Enclose, extension 
du cimetière (phase II), programme de voirie 2022, 
travaux dans l’annexe de la Maison Communale.

Nous n’oublions pas certains projets clés pour notre com-
mune : nous attendons un retour imminent de l’étude de 
faisabilité pour la boulangerie de la part de la chambre 
des métiers.

En ces temps troublés, il me paraît important de rappeler 
les valeurs de la République pour lesquelles nos anciens se 
sont battus : Liberté, Égalité, et Fraternité.

François BOURROUX

Éditorial

Décès : 
Jean SOULC, le 31/12/2021 à 94 ans
Joël ARFEUILLERE, le 28/12/2021 à 74 ans
Odette DEGABRIEL veuve FAURIE, le 27/12/2021 à 92 ans
Odette DELSAHUT veuve NARD, le 08/01/2022 )à 89 ans

Commémoration du 
11 Novembre

Une quinzaine de 
Tarnacois, les pompiers 
des casernes de Bugeat 
et Peyrelevade et les 
conseillers municipaux 
se sont réunis pour 
rendre hommage 
aux soldats morts au 
combat, se souvenir et 
se recueillir.

Cimetière
Des enfants ont été vus se promenant seuls sans surveillance 

dans les allées de notre cimetière. Nous rappelons que ce lieu 
est un endroit de recueillement et en aucun cas une aire de 
jeux...

Nous demandons aux parents de faire le nécessaire pour y 
maintenir respect, sérénité et tranquillité.

Élagage
Une entreprise mandatée par ENEDIS va réaliser des 

travaux d’élagage autour des lignes électriques Haute 
Tension du 19 janvier 2022 au 31 mars 2022.

Pour toutes informations ou réclamations concernant 
l’exécution de ces travaux, les intéressés peuvent s’adresser 
au secrétariat de l’entreprise : 09 67 23 83 59.

Les traditionnels colis de Noël ont été distribués par les 
élus. Pour rappel, pour obtenir le colis des aînés il faut avoir 
plus de 70 ans et être inscrit sur les listes électorales. Cette 
règle est applicable à tous sans exception.

Colis de Noël

Cimetière  Nous avons l’arrêté de subvention pour 
la phase I de l’agrandissement du cimetière, concernant la 
voirie et le stationnement. Nous avons d’ores et déjà déposé un 
dossier de subvention DETR pour la phase II, aménagement 
du cimetière.

Les travaux débuteront dès que les acquisitions de terrains 
nécessaires auront été finalisées.

Le coût de la deuxième phase est de 50 842,51 € HT, dont 25% 
de subvention du Conseil Départemental, et nous attendons le 
retour de la Dotation d’Équipements des Territoires Ruraux 
(DETR) de 35% plafonné à 50 000 €.

Camping  En ce début d’année vont démarrer la
réfection de la toiture des sanitaires, 
mais aussi l’amélioration de l’accueil 
et la mise aux normes des bornes 
électriques. Espérons que les 
pénuries de matériaux ne viennent 
pas contrarier nos projets !
Le coût total de ce projet est estimé 
à 61516,15 € HT, subventionné 
à hauteur de 20% par le conseil 

départemental et 13% par le Contrat de Relance et de Transition 
Écologique (CRTE).

Programme voirie 2022 
Le budget est bouclé ! Cette année nous allons refaire le 

« centre » du hameau de Javaud en enrobé pour prolonger ce 
qui a été fait l’été dernier.

La route du Parneix, qui a deux zones fortement dégradées, 
va être reprise dans le même temps en bicouche.

Le coût pour le programme de voirie 2022 est de 52 328,00 € 
€ HT, dont 12 800 € de subvention du Conseil Départemental.

Travaux : financement

La Direction de la Santé Publique et Environnementale a 
demandé à la commune de contrôler les taux de chlorure 
de vinyle monomère (CVM) dans l’eau destinée à la 
consommation humaine. Dans la majorité des cas, le CVM 
présent dans l’eau du robinet provient de canalisations 
en PVC posées avant 1980, ce qui est le cas dans notre 
commune. Pour ces contrôles, des prélèvements vont 
être réalisés sur l’ensemble des antennes (secteurs) à 
risque et à des robinets régulièrement utilisés pour la 
consommation humaine. Un courrier sera envoyé à chaque 
propriétaire choisi pour l’informer des dates de réalisation 
des prélèvements. 

Enquête tuyaux PVC



Mme Manuelle Caillaud a démissionné de ses fonctions de 
deuxième adjoint et de conseillère municipale.

Mr Pierre Chauvot est donc promu deuxième adjoint.

Conseil municipal
retrouvez toute l’actualité communale 

sur www.vivreatarnac.fr

Travaux
L’escalier de l’appartement situé 

au-dessus de la salle des fêtes, 
vétuste, a été réparé. Plusieurs 
marches pourries ont été refaites 
et la sécurité des lieux rétablie. Il 
reste encore des travaux dans cet 
appartement afin de pouvoir le 
remettre en location.

La réfection de la plomberie des logements de l’annexe de 
la Maison Communale sera réalisée en début d’année par nos 
agents communaux. 

L’accès et la place handicapés devant la salle de soins sont 
terminés. Des malfaçons ont été constatées et des réserves 
ont été émises auprès de notre architecte et des entreprises 
concernées.

Nous vous rappelons que les chiens ne doivent en aucun 
cas divaguer sur la commune afin d’éviter tout accident.

Ils doivent être tenus en laisse à partir du moment où ils 
sont sur la voie publique.

Chiens errants

En fin d’année scolaire 2020-
21, nos écoliers ont envoyé un 
courrier à Mr le Maire, demandant 
la plantation d’arbres (à fleurs et à 
fruits) dans la cour de l’école, plan 
à l’appui.

Ils ont été entendus et chaque 
enfant a pu planter son arbre aidé 
par Laurent et Eric.

Plantations

Des arbustes vont égayer le 
terrain du CCAS et des bruyères 
ont été installées au panneau 
d’entrée de chaque hameau.

Arrivée de Bugeat dans 
notre ComCom V2M

Le conseil municipal de Bugeat a voté à l’unanimité la volonté 
d’adhérer à la Communauté de Communes Vézère Monedières 
MilleSources (V2M).

Pour donner suite à ce vote, une étude d’impact a été réalisée, 
afin de déterminer les conséquences pour notre ComCom 
(consultable en mairie ou sur le site internet de V2M).

L’adhésion de la commune de Bugeat au sein de notre 
Communauté de Communes permettrait de nous éloigner du 
seuil limite du nombre d’habitants, 5216 habitants actuellement 
avec une augmentation de 810 habitants soit 15.64%, la 
population passerait donc à 6026 habitants.

Notre ComCom passera donc de 19 à 20 communes avec un 
périmètre plus étendu.

Trésor public
La trésorerie de Bugeat est désormais fermée.
Les règlements seront à adresser à la trésorerie de Treignac, 

Rue de la Garde – 19260 – TREIGNAC.

Fibre

Villes et villages fleuris
La commune de Tarnac a été récompensée par l’obtention 

du prix d’honneur au Concours des Villes et Villages Fleuris.
Une équipe de ce label est venue sur place avec en main 

notre dossier de projets pour Tarnac.
Ce prix est un encouragement dans notre démarche vers une 

pratique plus écologique et vers une amélioration du cadre de 
vie. Nous n’en sommes qu’au tout début…

L’installation de la 
fibre est encore pour 
l’instant gratuite sur notre 
commune. À terme cette 
installation deviendra 
payante. Le réseau cuivre 
est appelé à disparaître ; 
de ce fait, son entretien ne 
sera plus une priorité par 
les opérateurs. Profitez-en !

Adressage
Les agents municipaux passeront poser les plaques de 

numérotation pour finaliser l’adressage, courant février.



Le Père Noël à l’école
Le Père Noël a rendu visite 

aux enfants de l’école de 
Tarnac le jeudi 17 décembre à 
la Maison Communale.

Julie, notre cantinière, leur 
avait préparé un repas de fête :

Toast de mousse de canard 
accompagné de salade feuille 

de chêne
Magret de canard et son 

caramel balsamique
Pommes dauphine

Plateau de fromages
Bûche façon tiramisu

À la fin du repas le Père Noël 
a rendu visite aux enfants, et 
il n’était pas venu les mains 
vides !

Cette année, les enfants de l’école de Tarnac vous 
proposent leur calendrier, disponible à l’école ou à la 
mairie. Vous donnez ce que vous voulez... et vous participez 
au financement de projets qui leur tiennent à cœur.

Calendrier des enfants

Petites Maisons

Habitants des hameaux de Tarnac, vous avez été très nombreux à jouer le jeu en décorant les sapins que nous vous avions 
distribués, chacun à votre façon et selon votre inspiration ! C’est une belle marque d’intérêt à la vie de notre commune.

Petit à petit la municipalité investit dans de nouvelles décorations pour les fêtes. Mais la participation de particuliers a apporté 
en plus, d’une belle touche personnelle, un peu plus de gaieté et de chaleur à notre bourg et dans les hameaux.

Cette année, nous avons repris une ancienne tradition en installant la crêche dans l’église grâce à Han et Iris, très investis.
Un grand merci à TOUS !! Le village ne peut vraiment briller qu’avec la participation de tous ! Peut-être, en cette fin d’année, 

voyons-nous le début d’une nouvelle dynamique ?

Décorations de Noël

Le programme d’expositions pour 2022 et 2023 est en 
cours d’élaboration par la commission Culture.

Au vu du succès de cette salle d’expositions, la commission 
a mis en place un dossier d’inscription pour prendre contact 
avec celle-ci, bientôt disponible en mairie.

Exposition
Le local de la boulangerie a 

accueilli une exposition de photos de 
classe de 1904 à nos jours à laquelle 
nous avons rajouté quelques anciens 
livres et fournitures scolaires.

Nous avons donc exploré le 
grenier de l’école... Et voilà un livre 
que nous avons aimé...  Un nom, un 
prénom... Un trèfle à quatre feuilles 
oublié entre deux pages... Des 
visages en noir et blanc si anciens et 
à la fois si familiers... sans doute un 
air de famille... Émotions... que l’on 
espère partagées...

Un grand merci aux personnes 
qui ont vidé leurs tiroirs pour nous 
transmettre leurs photos familiales, 
et à ceux qui ont fouillé dans leur 
mémoire et mené l’enquête pour 
retrouver un maximum de noms.



Décès : 
Jean SOULC, le 31/12/2021 à 94 ans
Joël ARFEUILLERE, le 28/12/2021 à 74 ans
Odette DEGABRIEL veuve FAURIE, le 27/12/2021 à 92 ans
Odette DELSAHUT veuve NARD, le 08/01/2022 )à 89 ans

L’association Lou Liadour nous propose en ce début d’année 
3 spectacles…

Chloë et Remy 
vous convient à un 
voyage musical à 
travers les époques 
et les continents. Un 
accordéon et deux 
chanteurs pour vous 
emmener, à travers 
des duos, entendre 
ou ré-entendre de 
grands compositeurs, 
de Monteverdi à 
Bernstein.

TOUT PUBLIC
Entrée payante 
Adhérent : 8 euros
Non adhérent : 12 euros
Adhésion à l’association : 5 euros minimum l’année
Tarif réduit (- de 18 ans, demandeur d’emploi…) : 6 euros

Et deux spectacles en collaboration avec le théâtre de l’union 
de Limoges :

En mars (date à définir prochainement) 
THÉÂTRE à la salle des fêtes de Tarnac
Les Noces, de Samira Sedira
Compagnie Maurice et les autres
Écrite à partir de témoignages d’habitants d’Alloue et de 

Sevran autour du mariage et du regard porté entre le monde 
rural et la banlieue, cette comédie de Samira Sedida est 
malicieusement mise en scène.

Durée du spectacle : 1h – à partir de 10 ans.

SAMEDI 11 juin 20h30
THÉÂTRE  à la salle des fêtes de Tarnac
La Tête ailleurs, de Gwendoline Soublin
Compagnie du Dagor
L’imagination c’est la vie. La compagnie du Dagor en 

interroge les sources et le pouvoir à travers deux générations 
de femmes… La Tête ailleurs, c’est l’histoire d’une traversée 
malicieuse dans l’imaginaire de notre enfance.

Durée du spectacle : 1 h – à partir de 8 ans.

Lou Liadour

État civil

« Fort Carac’Terre »
Ce film documentaire 

a attiré une trentaine de 
personnes dans la salle des 
Petites Maisons. Un échange 
avec les réalisateurs Hugo 
et Nathan Braconnier et un 
goûter convivial ont clôturé 
agréablement l’après-midi.

Devant le succès de cette 
première, nous envisageons 
de renouveler l’expérience 
l’an prochain à l’occasion du 
mois documentaire, toujours 
en collaboration avec la 
médiathèque.

TARNAC – Mairie & Agence Postale
ouverts de 9h à 12h sauf mercredi et dimanche

tel. : 05 55 95 53 01 – fax : 05 55 95 18 37 – mairie.tarnac@orange.fr

IPNS

Ca b a ret 
mu s ica l

SAMEDI 19 février
20h30

Salle des fêtes 
Tarnac

Musique 
Accordéon

Chant

D e-ci

De-là

Un voyage musical enjoué à travers 
les époques et les continents, 

de Monteverdi à Bernstein.
TOUT PUBLIC

Tarifs 

Adhérent Lou Liadour 
8 euros

Non adhérent
12 euros

Adhésion à l’association 
5 euros minimum l’année

Tarif réduit (– de 18 ans, 
demandeur d’emploi...)

6 euros

Assistance de nuit

Épicerie-Bar-Restaurant 
Magasin Général de Tarnac  05 55 95 40 87

Hôtel-Restaurant Les Voyageurs  05 55 95 53 12

Maçons    
Pierre Besse  05 55 95 50 77 / 06 07 03 87 75
David Champeaux  05 55 95 53 60 / 06 07 25 98 84
Philippe Trognon 06 16 61 10 99

Charpentiers-Couvreurs  
Xavier Bouladoux 06 84 54 66 19                                           
Mathieu Aynaud 06 48 91 70 72 (+ Menuiserie-Isolation)

Garage Auto-Agricole           
Nicolas Services  06 47 87 20 11

Coiffeuse à domicile             
Maureen Meunier, Changement d’Hair  06 50 94 16 73  

Médiathèque Armand Gatti  05 19 67 01 00

Si vous n’êtes pas mentionné, n’hésitez pas à nous le faire 
savoir. 

Liste des entreprises et 
commerces de Tarnac

Vous êtes nombreux à bénéficier d’une aide à domicile sur 
notre commune.

Trouveriez-vous judicieux la mise en place d’une assistance 
complémentaire à celle existante sur une période plus large 
(pour l’aide au repas du soir, pour une toilette, le coucher, 
une surveillance de nuit ou tôt le matin...) ?

Nous aimerions savoir le besoin réel des Tarnacois.
D’autre part, seriez-vous intéressé par ce type de travail ?
N’hésitez pas à vous manifester auprès de la mairie pour 

échanger sur votre problème et votre besoin personnel :
Tel : 05 55 95 53 01 
Mail : mairie.tarnac@orange.fr 

Location saisonnière
Si vous disposez d’un bien à louer et afin de bien renseigner 

les touristes sur les hébergements disponibles sur la 
commune de Tarnac, n’hésitez pas à faire parvenir à la mairie 
un descriptif de votre logement.

Pensez également à nous 
communiquer d’éventuelles mises à 
jour. Une photo peut être un plus.



Construisons ensemble
l’avenir de notre territoire !

RÉUNIONS ORGANISÉES DANS LE RESPECT DES MESURES SANITAIRES EN VIGUEUR

INFORMATIONS ET RENSEIGNEMENTS :
k pvd-ctg@ccv2m.frK ccv2m.fr/projets-de-territoire

jeudi 3 février à 18h
Saint-Hilaire-les-Courbes
communes de L’Eglise-aux-bois, Lacelle, Viam et

Saint-Hilaire-les-Courbes

vendredi 4 février à 18h
Affieux

communes de Soudaine-Lavinadière, Rilhac-Treignac,
Peyrissac, Affieux, Madranges et Veix

jeudi 10 février à 18h
Pradines

communes de Gourdon-Murat, Lestards, Pradines,
Grandsaigne et Bonnefond

vendredi 11 mars à 18h
Tarnac

communes de Tarnac et Toy-Viam

vendredi 18 mars à 18h
Chamberet

vendredi 25 mars à 18h
Treignac

Scannez pour accéder
directement à l’enquête sur

le projet de territoire

les réunions se tiendront dans les salles des fêtes

Donnez votre avis !
6 réunions participatives ouvertes à tous

La Communauté de Communes Vézère Monédières Millesources prépare
un projet global d’actions pour notre territoire jusqu’à 2026, dans le cadre de deux grands projets territoriaux :

Dans ce cadre, nous réalisons un diagnostic de territoire sur plusieurs thématiques (mobilité, logement
et services à la personne, petite enfance, jeunesse, accès aux droits et aux services publics, etc) pour :

� Connaître les besoins et les attentes de la population
� Définir les enjeux prioritaires de chaque commune

La Convention Territoriale Globale (CTG)
avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF)

Le dispositif Petites Villes de Demain (PVD)
pour la centralité Chamberet - Treignac.
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